
111 
UNIVERSITÉ DE NANTES 

DÉLIBÉRATION Nº2019-12-20-14 
du Conseil d' Administration de l'Université de Nantes 

Séance du 20 décembre 2019 

POINT 11 -APPROBATION LA REVALORISATION DU REGIME INDEMNITAIRE DES 
PERSONNELS BIATSS DE CATEGORIE A 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

VU le code de l'éducation ; 
VU les statuts de l'université de Nantes ; 
VU l'avis du comité technique d'établissement du 3 décembre 2019 ; 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

APPROUVE avec 23 voix pour, 1voix contre et 6 abstentions, la revalorisation du regime 
indemnitaire des personnels BIATSS de catégorie A de +4% à compter du 1er janvier 2020. 

À Nantes, le 20 décembre 2019 
Le Président de l'Université de Nantes 

Olivier LABOUX 
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